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No. 91.

Ze Session, 1er Parlement, 82 Viet., 1869.

BILL.

Acte pour incorporer la Oompagnie du ca-
nal d'Ontario et Erié.

BILL PRIVE.

M. MonIRsoN.
(Niagara.)

OTTAWA:
IMPRIMf PAR HUNTIB½ BOBE ET LEMIEUX.



No. 91] ' BILL. (1869

Acte pour incorporer la compagnie du Canal d'Oatario et Erie.

C ONSID E l A NT que les municipalités de la ville et du township de Niagara,
leu chambres de coumerce respectives des cité, do Chicago, Oswégo et

Toledo. la chambre de commerce de la cité de Milwaukie, ainsi que d'autres
per>onnes intéressées dans la question d'accroitre et développer les moyens ac-

6 tuels de co:nmunica-.on par voie de navigation intérieure, ont, par pétition,
demandé l' ncorporatid'é d'une compagnie potir construirD un canal, conformé-
ment au présent acte: A;ces causes, Sa Mjje.-té, par et de l'avis et du consen-
teinent du Sénat et de la Chambre des Counsunes du Canada, décrète ce qui
suit:-

10 1. L'honorable Walter Dickson, Henry Paffard, S. S. J. Brown, William
Kirby, Augus Smith, John Brown, J. M. Rich:irds, F. J. King, J. S. 3leMur-
ray. S. H. Rloltae, itubert F. Sage, Donald Rbertson, Cheney Atmes, A. G.
1. Dodge, D B. Chaubers, l'honorato J. B R ibinson, Alexander Kirkland,
Duncan iMiiioy, Edward O'Neill, S. [I. IFllett, Angus Morrison. ou aucun

15 d'eux, avec toutes telles personnes (étant sujets de S.a Majesté ou autres) qui
pourront devenir actionnaires de la compagnie ci-dessous mentionnée, seront
et sont par le présent act. établis, constiuéis et déclares être une ecrporation
et un corps politiqua do fait, sous lés nom et raison de Compagnie du canal
d'Ontario et 1rié;" et sous ce nom ils pourront, eux et le.urs successeurs, avoir

20 suce-ssion perpétuelle, et contracter, ester en justice, p!uider et se détendre
dans toutes les cours et lieux quelconques, dans toutes actions, pourzuites,
plaintes et causes quelconques; et eux et leurs successeurs auront un bcau com-
mun, et ils pourront le chauger et modifier à plaisir ; et aussi, eux et leurs rue-
cesseurs, sous le dit nom de, Compagnie du caual d'Ontario et Erié," pourront

25 eU loi nCqu4rir et poec6or, prnr CiIT pt lelre armPCer0, tous bica!-weubles,
immeubles ou mixtes, pour l'usage de la dite compagnie, et ils pourront les
louer, vendre, transporter et les aliéner d'aucune autre manière pour l'avan-
tage et Lu compte de la dite compagnie, de temps i autre, comme ils le juge-
ront expédient ou técessaire.

30 2. Les directeurs de la dite compagnie auront plein pouvoir et autorité
d'arpenter et cxplorer le terrain situé entre les eaux de la rivière Niagara et
du lac Erié, et de désigner et réserver,. et de prendre pour la dite.compagnie,
s'approprier, avoir et posséder puur leur usage et pour leurs successeuri, le
terrain suffisant et nécessaire pour la construction d'un canal à coimmen :er à

35 quelque point sur les eaux de la rivière N agara, au Fort George, ou dans ses
environs, dans la ville de Nia'-ara, et de là jusqu'aue eaux du canal Welland au
village ou piès du village de Thorold, et de là ju.qu'à la partie supérieure de
la rivière Niagara, au vil'age ou près du village de Chippews ; et de le faire et
construire avec les écluses, dignes, chemins de halage, en branchements, canaux

40 alimentaires, bassins et chemins à ornières nécessaires, et aussi de choisir tels
sites que les directeurs trouveront expédient pour y construiro leurs magasins
et autres édifices, et d'acquérir ces sites et en disposer pour l'usage et profit

de la compagnie ; pourvu que rien de contenu ci-haut ne sera interprété de
manière à obliger les propriétaires d'emplacements de moulin en existcnce

45 avant la construction du dit canal ou d'aucun de ses embranchements ou canaux
alimentaires, de les vendre ou transporter à la dite compagnie, à moins qu'ils
ne soient sur la ligne du dit canal, ou n'cassaires pour la construction du dit
canal ou d'aucmu de ses embranchements et canaux alimentaires; pourvu aussi
que le propriétaire ou les propriétaires d'emplacement de moulin qui prendront

0 pour leur usage un approvisionnement additionunel d'eau qui y sera ainsi con-
duite par le dit canal ou ses embranchements ou canaux alimentaires, payeront



pour ce faire à la dite compagnie une compensation raisonnable, laquelle sera
déterminée de la manière ci-après prescrite quant aux dommages eau-és aux
propriétés par la dite compagnie.

3. Il sera et pourra être loisible à la dite compagnie, et elle y est par le pré.
sent autorisée, depuis et après la passation du présent acte, de se servir de 5
l'eau provenant de tous ruisseaux, sources, cours d'eau, lacs, onuétan 2 s, qu'elle
pourrq rencontrer en faisant le dit canal, ou dans un ryon de deux mille verees
du canal, ou d'aucune partc *du canàl, pour 'nlimcntcr le dit canal, soit pen-
dant sa construction ou après qu'il sera fait, ainsi que tout réservoir ou réser-
voirs qui seront faits pour fournir de l'eau au:-canal ; et la dite compagnie. a 10
par le présent pouvoir et autorité de construire ces réservoirs, ainsi qu'autant
de canaux alimentairs, embranchements, aqueducs, tunnels et canaux eu*dé-e
pendant qu'elle jugera nécessaires et convenables pour l'usage du dit canal ; et.
à cc ,fins, la dite compagnie, ses agents o' ses serviteurs et ouvriers sont par
le présent acte untorisés à entrer dans et sur les terres et terrains appartenu .t.1 5

à Sa Majesté la Reine, Ses Héritiers et. Successeurs, ou a aucune autre per..
sonne ou personnes, corporations ou corp:, politiques (excepté dans les cas ci-
dessus ineniionnné.), et d'arpenter et prendre ces terrains ou aucune partiuad'i- .
ceux et d'en deési-ner et réserver les portions qu'ils trouveront convenabl.3s et né-
cessaires pour la construction du dit canal et de ses dépendances, et pour l'achève- 20
meut de cette voie de communication par eau, suivant la véritable intention du ·
présent acte, et d'employer tous autres accessoires- -et choses qu'ils
jugeront convenables, pour faire, préserver, améliorer eta'chever et exploiter la
canal navigab'e projeté, et aussi de creuser, percer, fairý de, tranchées, couper,
éloigcer, prendre, enlever et déposer tout sol, terre glaise, Pierre, gravois,
arbres, racines et troncs d'arbres, lits de graviers su de sable, ou toute autre::n' 25
tièré ou chose obtenu en creusant le dit canal, ou en cie lsant le lit ou amnéliorant
la navigation d'aucune rivière ou rivières, lac ou lacs ayant rapport à et formant
partie de la navigation projeté-, ou provenant de toute propriété c>itiguü ait.
canal ou le joignant, et qui pourraient être con venablîs pour faire des réparations.
au d t canal ou les autres ouvrages, ou qui pourraient empêcher d'y travailler, de 30
le térluiner et de s'en servir, et de déposer ces choses dans ou sur les bords du
dit canal ou des rivières et lacs faisant partiJ do la dit-. navigation, ou dans ou.
sur toute rropriété joignant le dit tanal; et aussi de fa re, construire.et
ériger dans et mur le dit canal et à ses poins d'entrée, ou snr toute partie. d.
canal ou de la dite navigation prsjeiee, ou sur tout terrain joignant le canal ou 35
près a'ieelai. autant de quais, jetées, débarcadères. ponts. tannels; slic'Jtfoa,
écliscs, rivières, citernes. réservoirs, tranchées, ponts et autres rouîtes, chemins
et travaux que la compagnie trouvera néccesair, s et à propos de faire pour les
fins de la fuie navigation; et aussi de temps à autre changer, élitgir, amé-
liorer et réparer les dits ouvrages vu aucun d'eux, pour transporter: tous les.4 0

na-ériaux nélcesairs s pour faire, ériger, clanger et réparer, ou é|argir les dits
ouvragu? ou aucune partie d'iceux, t t aussi pour placer, établir, travailler .et
ma ulietur.r les dits matériaux, ériger les boutiques, forges ou autres éd:fimce
nécesaires, sur les terres situées près des dits ouvraues ; et de faire, entre-
tenir et ehanger toutes places ou pa-.sa.es au.dessus et au--lessous et à travers 45
du c.ssal ou d'aucun de ses entibranc..ctuents ou points d ralliement, ou d'auua
endroit de la dire navigation; et nu.si, de construire, nebeter et etg.ger t-la .
vai-eaux r..oriueurs, barge-, vti.-seaux eu cajeux q'elle trouvera uécesaires
pour le service de la dite uavig ution ; aussi, de e n>tiuire et*tenir e boi ordre
toutes jeté's, arches uu autres ouvr.ges da:.b, sur et à travers toutes rivières, 50
rui:saux , u les, pour l:ire, entretenir et réparer le dit canal et toutes les autres
rivières et taux iuvigables fai-s:it partie de la dite navigationi projetée, et les
ebenis i.- h lage et autres clhoî.-.s aervalil :u dit canal; er aussi, de coustruire
et laire tu- onîviages, matières et choses qluelconî1 uei's qu'elle trouvera néces-
saires et cîniveUnabues pour la eouif*eèi..in. pi ë-ervatioz;, ainiélioratioa, achèvement 55
et pour le ser vice lu dir c:aial t de la dite navigation projetée, c.jiifortniément à la
véritable inretinu ...u pîiésý'ît ;et.., la dite compagnie faisaut le moins de dom-
flage pi sible en] exécuit-Iit le'; pouvoirs qui lui sont accordés par le préiunt
acte. t unit ndemis ut ent la ianière, ci.aprèi prescrite les propriétaires ou occu-
patt ls: a es ter re,, héritag s un iîieuets de tous les dommages qu'ils auront 60
sluleî its du la part de la eunipagînie.

4 Apiòè que ces terres ou terrains auront ê:6 désignés et réservé3 comme.
étant nuéce.îa:r.s pour le., fi., <le la dite î:ia igation ou pour d'autres fins mOen-
tioineuts uaUs le pié.uut acte, i hera Ivsibie à tous propriétaires, soit particu-



liera.ou enrporations ou.corps politiques. ou fiddicommissaires ou locatairzs, ou
autre.partie cu paities possédnt. q*uelque' liioit, titi-ö,-intérêt on réclamatloinrsuri
ces terres ou terrains, de vendre e.transporter 'à la ditie conptgni Hles terreï'où
terrains, en tout ou en partie, qui pourront être de tenîps à autre désignés ét

5 ré&rvés comme il çst dit ci dessus; et..tous ..cntrat-4, arrangements, ventes.et
tiansport. de cette nature seront valides et atiront force dé loi,. toutes Bus et
intentions.queleonques..nonobstant.toute.loi, statut ou coutume , ce contrdire;
et le montant deg.darniers. à.payer pour ces terres ou terrains respectivement,
Pera con>tuté par arbitraste, do.l-. manière ci-dessous.pri-scrite, satir'dans les ca

10 où le propriétaire ..ou les propriétaires, s'arrangeraieut, à l'amiable à ce sujet
sans l'iu tervention. d'une.tiercge-paptie.

0.- Les directeurs de la dite compagniepourrontncotractei, caniposer, eom-
proimettre. rè.det et s'entendre avec les propriétaires ou oceopanis respective-
ment de toute. terre à -travera laquelle ils .pourront*décider.'de cre.user'et eoa.

j5 sttuire-le dit canal ou-les autres ouvrages autoiLsés porle présent acte', soit pour
l'acqui>ition.d'autant de terre dont ils pourront aLvoir.besoin pour. les besoins.de
ladite c"mpagnie,roit pourles.dom mages que les jropiiétaires aurant.ou.pourront
avoir droit d'exiger dcia cpagnie à raisuu de ce qu'elle aura construit sur leurs
ter rains. respectil.-quelqu'un, des ouvruges qu'elle eEt aut.risée à

20 l.présent.; et en cai de différend.entro les directeirs'et'.le propriéiaire ou'per
prupri(taires; cet upant ou occupantA susdits, le wontan*. des deaie.d'ueqii
tien pour les. terres. et tènemeuts qu'un se pripose d'acheter, ou le moutant
dea de-muages-devant leur être·payé comme. susdit, sera constaté par arbi.
trage en la manière ci-après prescrite.. ,

25 . Dans tout et c'aquo cas où il s'élèvera un différend entre les dits diree-
teurs et quelque autre personne ou personnes que ce suit, relativemeut à q uel-
qu'>uqii.-iioin, vente:ou dommage, ou aux deniers à payer à cet égard,et dans
tout et chaque cas où, en vertu des di-positions du présent acte, il sera urdoind
que- que·qu'aequisition, vente.ou domunag', ou les denier.ý à payer à cet égard

30 toient conatates et déterminés par arbitrage, ilN serouteoututé'et déterminés par
tr.i, persorines -lésin téressées, dentSu iue sera choisie pir le propriét ire on l'nô-
eupaut'de la :erreiu touteiz.utre personne ou personae..intéressées qui ne s'en-
teudrontipas aveu lets dits directeurs relativeusent aux deuiers d'acquibition'ou
compeurgation devant. leur.être p-iyés respectiveumeut, confdruiéweUt aux di.spo.

35'sitions du.pré>ent acte ; un autre de ces'arbitres .sera choisi par-les dite direc-
te , h. troisième s.era choisi pa; les deux perronnes qui seront ainsi nommées
comme -sesdit, et ces trois personuelaC utuut le -«titres pour juger;
déterminer. adjuger et ordonner lets snarures respectives que la compugnie
aura à.puyer -at.x personoes r.espectives ayatnt 4ruit.de lIs.recevoir, et la
8décisionde ceai trois personnes,· oude deux d'entr'elles, sera finale; etîles
arbitr s niusi. ;cnsmés sont par, le.présent r'quis d'être pré nts& quelque
end:oit convenablo, sur la.rout. ou dans les etvirous de la route du dit canal;
qui -era désigné par.les.dits directurs, dans I s huitj.jours apès'qu'avis par

leur aura été donné par.lés directeurs à cette fi, p:,uralors et làjuger et
déterminer lez natièrue; qui seront soumi.,es.à leur considération par les.parties

45inetérsées ; et szbaouu,des dits arbitres piitera, pardev-tâ usitsjudes de paix
de ,a .Iajcsté pour ,le.district q.ii. pourra être requis de couparaîitre à la dite
assenblée pour ceue fin, serient de bien et fil*èer*"-ut évaluer lé., 'domuas
entre les -parties.ausineilb-uride leur jugemueut;n pyurv'a:.ssi, que si le pr.'.prié-

0 taire -un les.propriétaires,-ou uure persiuue ou p soes intéressées dens
aucun·des ter:aius. requis pour l·s fiudu:Présznt acte,. é;.ige*ou*refïis4 de
nomuer.un arbitre. sur avis q-ie les direciturs lui aurout'douué à cetf el..t,-en
lui'écrivaut une lettre à.s.n adresse.S sa derrère .ié,i.nòe, wiu à-,sa 'réiden'ee
actuelle, et par .uulicatioa, da.tel avis peud.ant un Moisi ians i ou piu.sieurs

des joursuu locaux du district dans lrquel tLi t,rraiu est situé alurs et daus-ce
cas, après l'ex pirati 'n des treute j- urs a prè. q te tel avis aur.a aiui é:é dàrné,

le juge de la cour. du comté duns le.1 uel les terrains suut s.iues, agira 0o ume
aibitie pour telle partie qui uu:a aiib retsu6 du né.« ligé d'gir, It le dit

juge, conjoinitement avea les deux autre' rrb.trs,. te qu iFest pourva ci'desIus,

procélerot.t.à la cous:atatioi ut &Jju.icat.LU des dju t.na.esô udos de.iierIr
d'acquiàitiun. ou de toute nutre ina.ière :.'.uiu de àleur jugement, suiv.tnt.lea
disp.,sitious lu présent aet:; et p->urvu de plus que l'une outi l'autre des p*ar:ies
qui ne orait pas. satial.ite de .a dite seintence p jurr.a s'auresser .à l'une .dés
cours supérieures de loi ou dI'équité durant-le terme suiiaut ta pablicataon de



telle sentenre, pour la faire rejeter, pour toute raison pour laquelle une sen-
tence p'ut être rejetéc entre partie et partie; et l'une de ces cours, on
prendra connaissance. quoique les parties n'aient pas convenu que la sentence
fur ré'rlée par ordonnance d'une cour ; et pourvu de plus que dans tous les
arbitrage, en vert-u du présent acte, les arbitres prendront en considération 5
l'avantage conféré à k propriété sur I quelle ils font un arbitrage, aussi bien
que le dommage causé à une partie particulière de cette propriété.

7. Pour les fins du préient acte, la compagnie devra et pourra, par l'inter-
médiaire de quelque arpenteur provincial dans la province, et par un ingénieur
qui sera nommé par el'e, faire arpenter et prendre les niveaux des terrains 10
que devra travercer le dit c.nal projeté, et faire faire une carte et plan du dit
canal projeté et de son tracé et direction, et des te.rains qu'il devra traverser,
et également un livre de renvoi du dit c.nal, dans Icquel seront indiqués la
désignation des différents terrains et les noms des propriétaires, possesseurs et
occupant,. en autant qu'ils peuvent être constatés, et dans lequel sera contenu 15
tout ce qui sera nécessaire p ur bien faire comprendre la carte ou le plan, copies
desqiels carte ou plan et livre do renvoi seront déposées après l'achèvement
de l'arpentage, plan et livre de renvoi, par la dite compagnie, dans les bureaux
des régistrateurs respectifs des différents comtés que devra traverser le dit
canal ou ioute partie d'icelui, ainsi que dans le bureau du secrétaire de la pro- c
vince ; et toutss personnes auront le droit de référer aux copies ainsi déposées
comme suedit, et d'en prendre des extraits ou copies à besoin, en pavant au
secrétaire de cette province ou aux régistrateura rcspectifs un honoraire sur le
pied de ,ix deniers couraLt de cette province pour chaque cent mots ; et les
copies du dit plan et )ivre de renvoi ainsi déposés, ouz des copies authentiques, 25
certifiées par le secrétaire de la province, ou par l'un des dits régistrateurs
des dits com tés respectifs. feront respectivement et sont par le présent déclarées
faire foi dans les cours de Li et ailleurs.

S. Chsque fois qu'il faudra couper un grand chemin ou un chemin public
pour construire le dit canal ou aucun de ses embranchements, la dite compa. 30
gnie devra, dans un mois après, construire à cet endroit un p5nt sûr et com-
mode avec des abords convenables n'excédant pas le niveau d'un pied sur vingt
pieds pour rétablir la communication entre les différentes parties de ce chemin,
sous la pénalité de cinq louis par jour, pour chaque jour après l'expiration du
terme fxé que la compagnie négligera de construire le dit pont ; pouru tou- 35
jo:îrs que dans l'intervalle i sera pourvu àc-uelqpe--mo.ven- temprm.'- tra-
verser le' dit chemin.

9. Quiconque, volontairement ou malicieusement, brisera, renversera, endom-
mngeraou détruira quelque terrassement, digue, ported'écluse, déversoir ou aucun
autre ouvrage, machine ou mécanisme appartenant à la compagnie, ou commettra 40
aucun autre acte malicieux, tort ou dommage, dans le but de déranger ou em-
pêcher la mise à exécution ou l'achèvement ou service du dit canal, et de
sa navigation, ou d'aucun de ses embranchements, canaux alimentaires, ou
autres ouvrages ep dépendant appartenant à la dite compagnie, sera tenu de
payer à la dite compagnie la valeur totale deý dommages ainsi faitb, y compris 45
les pei tes ou inconvénients occasionnés par telle obstruction, prouvés sous.
le serment de deux ou d'un plus grand nombre de témoins dignes de foi; les-
quels dommages, avec les dépens judiciaires ene ,arus, seront recouvrés devint
toute cour en cette province ayant jurisdictiorn compétente, et tel acte volon-
taire et malicieux sera un délit (mixdemneanor), et quiconque s'en sera rendu 50
coupable, pourra être mis en accusation et jugé pour délit devant toute cour de
jurisdiction cmpétente, et sur conviction purra être-incarcéré dans la prison
commune pendant un espace de temps n'excédant pas douze mois, à la dis-
crétion de la cour devant laquelle le délinquant aura été condamné.

10. Si quelque personne obstrue ou gène la navigation du dit, canal ou de 55
quelque partie de la navigation projetée, eu y introduisant du bois, ou des bateaux
ou vaisseaux contrairement aux règles et règlements qui seront établis et laits
par les directeurs pour l'administration du dit canal, et ne les fait pas disp.i-
raître imm'diatement, après avis qui en aura été donné au propriétaire ou:à
la personne ayant.soin de tels bois, bateaux ou vaisseau;z ainsi obstruant la navi- 60
gation, tout tel pro; riétaire ou personne ayant soin des- dits bois, cajoux,
batenux ou Tuisseaux ainsi obstruant ou - énant la navigation comme
susdit, encourra et paiera une amende n'excédart pas vingt piastres courant pour



chaque heure que telle obstruction Lontinuera ; et il sera loisible à la compa-
gnie ou à ses serviteurs de faire disparattre telle obstruction, et de détonir et
décharge: les bateauxr; vaisseaux'ou cijeùir'i 'par*leni ch:irgèment cause-
ront tele obstruction, de ,manière à emiecher*et faifre'disparaltre telle obstrue-

5 tion,- et aussi.de recouvrer -les-frais oasionnés.let efiéf du'propriétaire oi de
la personne-en ayant lesoinyet de saisir ct''déteiir' livaieieaux,'bateauto
cajeux,-et leurs cargaisons; ou tioute pai-ië·d'e'.la''cargais'n','ou-dces eumnénage.
ments:de. tel vaisseau, bateau ai. cajeu',' u*qü'?i"d que l'frais.o'easionnés
par tel déchargemo.nt' ou ·· placenient) -o~ pare delix' ois : été

10 payés; et si quelque bateau, vaisseau ,ou cajeu est coulé i. fond dansaucun
,endroit de.la .dite. navigition projelée; et* qdé lès pr-opriétiros':iégliýcat.ou
refusent:de lq retirer.et éloigner immédiatement," adite compagnie pourra le
faire. retircr.et disparaître; -et le détenir jusqu'au paiement des.dépenses ocea-
sionnées.par là; et ces dépenses -pouriant étre récouvrées-des propriétair,s ou

15 personnes ayant soin de tel vaisseau,' batéau ou eajèu,; devant'toute cour.u'yant
jurisdiction compéteftz.

I.. Dans le :cas-oà un-acedetsrle'aal 'où qrelquiepartie de 14..ite
navigation exigerait une'iéparätién'finmediato; la. compagnie et ese agePtsbou
ouvriers, pourront entrer. iur les .terrains.adjcents (po.urv, que ce eeuc..so pas

20 un verger -ou un-jardin) sansnucuni ar u*genent.au préal aàbie csles, prgprié-
.taires ou occupants,··et y ,reuser' t&aköiller, prçdre .t.enl,er .ou.,leur
usage tout gravoisnt pierre tri-e; :rre1 glase au autroesmatre u, jernt
convenabls pour'réparer t'aceid'èii en 'fait le uoins.de do.magepos-
sible. à tel terrain, et indemiisaht'ès propriétires et en eag;de contestation

25 quant -au montant U'étro ainsi ageë de ariLres *rleront, g...montant de5a
manière·ci.bhut·prescritepsrleprésent acte;. porvu, néanmoin gàue.dans le
eas:où une action ou poursuite*erait portée cotro lAdi, .compagnip, pour,tqute

- -matièï·e.6u ec'eefaite en 'onfôiuit'é'dû résc acte. telle action ,o2, pour-
· suite devra etro portéé-'dais 'ej-douie mnis.do calendrier:apr..( fe fait cooixis,

30 mais pas plus tard.

* '12. : .compagnie.o'ura,Ttcl endroit qu'çllé jugera convenable, ouVrir,
creusor dt fiire des:étÀngs'ou-bassins pôWr"ermettre áux 'vaisseaur, ba.teaux
ou cajetx soervaut.dti dit eanalou-déýlä dite:naviglion de.pouyoiry.moni.er
et tourner ;: et:clle·pourra'ausfif cAn'strtilie'télbassins à sec plans.inlin4s,et

35.autrea macliines en·dépendJat pour halr -les vaisseau:x et'i eàéparer, selba
-qu'elle-le trouvera, convenable; et%lle. ourrµ l'e 'louer aux:-'eänditioos guelle
trouvera :expédient ;j et:la dit'occnipa*nie ou ses diricteurs pourront, swssi

que de temps à autre elle l'ordonnera.

40 - 13..La dite compagniie,:afin -d'avoir dröit au'avantages et priviléges Ut elle
accordés par ,]e présent- acte, .devi nmedeér'ses travau 'dans fedlis
années, et. terminer, le, dit'oanal.dang les air-linnéés €'oipter d la passsù a
du présent acte, faute* dé quoi le présent aetiét-t6'utè'disposili i ,con e
seront. bntièrement nuld'et de nul'efFt,à'to es * etiiutio * lcon ues.

45 14. Chaque vaisseau, de'quelquè deséription cpx'il soit navi nant dans je
canal, devra avoir. son tiran t' d'eau na*rqué. l'avant et à' l'arrire'en chilgs

.lisibles d'au moins six youc's 'do ,long;"dèpi ün.pe s'q' sji ulusgred
tirant d'edu, ot.'ftoute -rep'réseà0tiin' fùsse et vôootire' a
chiffres; de natura· à· troniper les·ofcieàa du. èiùil'sur'li 'tiT 'i <'e e

50 tel vaisseau, sera punie'commeaãià délit de 'Wli; t 'pi-f. ires ou daiç rs
.de.tel.vaisseia ; qgalos i directeurs" poùrrondét'n9r' tout f'aisseau portJ ýs
chiffres -indiquaut ùun tiràn dieûtzineofråt Jusg.a ce qu e.beis hiffrea . er
.été corrigés auxfrais•des'frorriétir's

15. Et pour, prévenir toutes.dif5iult4s'it6nehini eUtnnagè- :les vaIssetut
55 naviguant sur le dit canal, tout propriétaire ou -x-attre de bateau bar e,,qqjeu

ou vaissea.naviguant sur:le: dit.eanal;oumar uéun.ei rtie d'idelii' permttra
<qu'il soit jaugé.et.miduré; etlau cs.de refùsid-etab''faitéediiå"éÛ a'lefaWe
amende.dnyingtpiastrea; et-il sari loisibl& àla:persn.n'é óti ' ffgIr
les.directeurs de jauger -et nesurér to'us••f es *isea ix' 4*g*iitiltur ce danil,

60 ét'sadécisiop; sera, finale-qutt auxitanui'que: devi- îlWayiltèl'Låtir't I"til
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pourra marquer sur tous les vaisseaux passant ordinairement par le dit canal
leur tonnage"ou jaugeage respectif, et telle marque fera toujours foi -du tonnage
dans toutes les questions de taux ou de droits payables à la compagnie en vertu
du présent acte.

16. La dite compagnie pourra posséder toutes les terres, héritages et tène- 5
ments nécessaires pour les travaux, que Sa Majesté la Reine, Ses Héritiers ou
Successeurs pourront en tout temps lii accorder.

17. Le fonds social de la compagnie sera de huit millions de piastres, et
divisé en quatre-vingt mille actions de cent piastres chacune; et les actions du
dit fonds social, après que le premier versement en aura été payé, seront trans. 10
férables à toute personne ou personnes par les souscripteurs ou porteurs; mais
nul transport ne sera valide à moins d'être approuvé par les directeurs et d'à-
voir été enregistré dans les livres tenus à cet effet par la compagnie..

18. Toutes personnes, sujets de Sa Majesté, ou autres, pourront souscrire -
tout nombre d'actions, et le montant en sera payable à la compagnie en la ama: 15
nière ci-après prescrite, c'est-à-savoir : cinq pour cent sur chaque action ainsi
souscrite sera payable à la compagnie aussitôt que les actionnaires auront éluý
les directeurs comme il est ci-après prescrit, et le reste par. versements del
pas plus de vingt pour cent, à telle époque que le président et les" directeurs
fixeront de temps à autre pour en opérer le paiement'; pourvu qu'il ne sera 20
demandé aucun versement dans un intervalle de moigs de soixante jours de la
date du dernier versement ; pourvu toujours que si quelque actionnaire 'oi
quelques actionnaires négligent ou refusent de payer à la compagnie au temps
requis par la loi le versement dû sur l'action ou les actions possédées par lui,

ces actions ainsi que le montant déjà payé sur icelles seront confisquées, 25
et les directeurs après en avoir donné trénte jours d'avis à l'actionnaird'ou
aux actionnaires respectifs, vendront ces actions aux enchères publiques, et
il sera tenu compte du produit en résultant, ainsi que du montant déjà payé
sur ces actions, et ils seront appliqués de la même manière que les autres fonds
de la compagnie ; pourvu 'toujours que les'acquéreurs paieront tous" les versè- 30
nients qui seront dus sur ces actions, en sus du prix d'achat, ausiï0t après "la'
vente, et avant qu'ils aient droit au certificat de'transfert'de ces actions, ainsi
acquises.

19. Les dire:teurs de la dite compagnie pourront nommer autant d'agents
dans cette Puissance, ou dans toute autre partie des possdssions-d'Sa Maicates
ounailleurs, qu'il leur semblera, xpédiem,' C~erpar 'out-,gfement passé 6pouf
cet objet, ils pou-ront donner pouvoir et autorité à ces agents dé faire et
accomplir tout acte ou chose, ou d'exercer tous puvoirs que les directeurs
eux-mêmes ou aucun d'eux peuvent légalement exercer, falire et accomplir,
sauf le pouvoir de faire des règlements ; et toutes choses faites par ces agents, 40
en vertu des pouvoirs à eux conférés par tout tel règlement, seront aussi
valides à toutes intentions et fins quelconques que i elles 'avaient été faites
par les directeurs eux-mêmes, nonobstant toute disposition du préreat acte à
ce contraire.

20. Nonobstant la section précédente, les municipalités intéressées dans 45
les dits travaux pourront souscrire autant d'actions du fonds social de la com-'
pagnie qu'elles jugeront à propos, ou prêter 'ou garantir tcutes sommes
d'argent empruntées par la compagnie, de toute corporation ou personne, ou
endosser ou garantir toute débenture qui sera émise par la compagnie pour'
des emprunts faits par elle ; et elles auront le pouvoir de répartir, et prélever 50
à volonté sur la totalité des biens imposables de la municipalité une somme
suffisante pour les mettre en état de liquider la dette ou remplir l'engagement
ainsi contracté, et-à cette fin d'émettre des débentures payables soit en cou
rant ou en sterling, et à tels'endroits 'soit dans ou en dehors de cette Puis-
sauce, en tels temps et pour telles sommes respectivement, de vingt piastres 55
courant au moins, et portant ou ne portant intéi'êt, selon qu'elles le jugeront à
propos ; et toute 'débenture ainsi émise, endossée ou garantie sera valide; et obli-
gera telle municipalité, si elle est signée ou.endossée et contresignée par l'officier
ou la personne,, et en la manière et foime qu'il 'àera preierit par tout règle-
ment de la municipalité; et il ne sera pas' nécessaire'que le'sceau de la corpo. 80



7.

ration y soit apposé, non-plus qu'il soit observé touchant ces débentures au-.
cûtie autre formalit. que cellcs.qui. sont prescrites par tel règlement.

21. Nulle corporation municipal. ne souscrira d'actions ni ne contractera
de dette ou obligation en vertu du présent note, à moins ou avant qn'un rège-
m nt n'ait'été passé régulièreinent à cette fin et adopté du conaentment préa-
lablement obtenu de la 'majorité' des contribuables qualifié de a4municipalitè,cônstaté de la maniè.re qui sera fixée par le dit règlenn, après. un. avis publie
contenant une copie du règlement projeté, inséré au. main.' qitro fqiî daps
Chaque journal imprimé dans les limites do.la -iunicipaié, ou si apeun, journal

10 n'y est publié, alors dans un ou plusieurs journaux impniés dans la. t oit
ville la plus voisine et en circulation dans*la niâniipaité, et affiché dans.
quatre au moins des endroits;les plus fréquentés de oa que, m'unicipalit.

22. Le maire, préfet ou reeve, chef do toupe municipai4 qui aura sous-
crit ou pos.çédera des actions de la cm.pagnie au npntant'¢e.vingt mille. piastres,

15 ou au-delà. sera et continuera d'être d'office un des directeurs de la compagnie,
en sus du nomibre do directeurs autorisé par lo présent acte, et.aur4 lep mqmes
droite, pouvoirs et attributions que tout autre directeur de la compagnie.

23. Aussitôt que cinq cent mille piustres du fondu. social - auront
été sou4crites et que dix pour cent sur cette somme auront été versés à une

20 ou plusieurs des banques incorporées de cette Puissanci, ou à quelqu'une,de
leurs succursales ou agences, il sera et pourra ôtre loisible, aux. souscripteurs,
ou à aucun d'eux, de convoquer une assemblée conformément aux prescriptions
ci-après mentionnées', aux fins d'élire des directeurs tel que ci-dessous prescrit;
et telle élection se fera alors.et là, à la majorité des souscripteurs présents; en

25 personne ou par procureur, et les personnes ainsi. nommées comme.directeurs.
demeureront en charge et serviront comme tels jusqu'au premier mercredi de
février après leur élection; et jusqu'à.ce que les cinq cent mille piaetres d'aa-
tions ci-dessus aient été souscrites, les personnes.suivantes.seront lesi directeurs
provisoires de*la compagnie :-L'honorable Walterfl. Dickson, Henry Paffard,

30 S. S. J. Brown, William Kirby, Angus Smith, John Brown, J. M. Riebardi,
F. J. King, J. S. McMurray, S. H. McCrae, Robert F. Sage, Donald. Robert-
son, Cheney Ames, A. G. P. Dodge, D. B. Chamibera, l'honorable J. B.
Robinson, Alexander Kirkland, Duncan Milloy, Edward,O'Neill, S. JI. Fullett.
et Angus Morrison ; pourvu toujours que les personnes.ci-dessps nommées,..ou 1

85 la majorité d'entre elles, feront ouvrir des livres de souscription.dkas.la ville.
de Niagara, et dans toute autre place qu'elle pourront de temps.ànautr. désigner,
jucjn'h l'assemblée des actionnaires ciaprès prescrite, pour. recevoir. lea..
souscriptions des personnes desirant. suuscrire :a l'entreprise; -e. à cette.
fin, il sera de leur devoir, et elles sont par le présent rcquises dedopner avis,.

40 public, dans un ou plusieurs des journaux publiés dans la dite ville ou autres.
places, suivant qu'elles, ou la majorité d'entr'elles, le trouveront convenable,
des jour et lieu que les dits livres seront ouverts et prêts à recevoir les sppp-
criptions, des personnes qu'elles autoriseront àrecevoir ces souscriptione, ctd9ep,
banques incorporées où les dix.pour cent sur les souserriptious.sieont payée, et .

45 du délai ci-dessous fixé pour tel ptiement ; et chaque personne dont le, nom..
sera inscrit dans 12s dits livres, com-ne souscript&ur à l'entreprise, et qui aura
versé dans les dix jours après que les dits livres auront été clos, dans les ban-
ques susdites, ou dans quelqu'une 'le leurs succursales ou agences, dix pour
cent sur le montant des actions ainsi souscrites, au crédit de la compagnie,

50 deviendra par là un membre de la compagnie, et aura les mêmes droits et pri-
viléges qui sont accordés par le présent à tous les membres de la compagnie
ci-dessus nommés; pourvu aussi, et il est par le présent décrété, que les dix
pour cent ne seront pas retirés de la banque ou employés autrement que pour les
fins de la compagnie.

b5 24. Les principaux deeoirs des .directeurs ainsi choisis, seront d'abord, de
pourvoir aux dépenses préliminaires de l'entreprise et de lcs acquitter, de
pourvoir au paiement des relevés, spécifications, plans et eatiuiations exacts et
détaillés des travaux à exécuter, afin do compléter la veie de navigation proje-
tée en la manière prévue par le présent 4cte; aussi, de demander, annoncer, et

60 recevoir des soumissions pour la totalité ou pour partie de l'ouvrage projeté, et
de faire en général tout ce, que la compagnie les autorise à faire en vertu du
présentacte; aussi, d'émettre en faveur.de toutes parties, personnes ou coipora-



tions qui pourront avoir contribué au paiement des dépenses préliminaires, des
certificats d'actions de la compagnie pour lb montant de leurs.contributions res-
pectives.

25 La dite compagnie pourra de temps à autie légalement emprunter, soit'
dans cette Puissance soit ailleurs, telle somme ou sommes d'argent n'excédant 5
jamais le capital souscrit et versé de la compagnie, suivant qu'elle le trouvera
à propos ; et pourra déclarer que les obligations, les débentures ou autres sûre-
tés qu'elle donnera pour les sommes ainsi empruntés, seront payables en argent,
courant ou sterling, et à tel lieu ou lieux, dans ou hors de cette Puissance,
selon qu'elle le trouvera à propos; et pourra engager ou hypothéquei les terres,'10
péages, revenus ou autres propriétés de la dite compagnie pour le paiement de
ces sommes et des intérêts; et la dite compagnie pourra émettre des débentures"
pour des sommes de pas moins de cent mille piastres courant, et pour un terme
de pas moins de douze mois, pourvu que la dette totale, y compris ces débén-
turcs, n'excède en aucun temps-le capital souscrit. 15

26. Chaque porteur d'actions dans la dite entreprise aura droit en toute,
occasion dans laquelle, conformément aux disposions du présent acte; les votes"
des membres de la dite compagnie devront être donnés, à une voix pour chaque
action ; pourvu toujours que tout porteur d'actions résidant dans la Puissance
ou non,pourra voter par procureur, s'il le juge à propos, à'condition que 20
tel procureur produise de la part de son ou ses constituants une procuration
par écrit dans les termes ou à l'effet suivant, c'est-à-savoir :

" Je, , de un des propriétaires de
< la compagnie du canal d'Ontario et Erié, nomme et constitue par le présent

de , mon procureur, pour, en mon nom et en 25
" mon absence, voter et donner mon assentiment ou dissentiment à toute affaire,
" matière ou chose relative à la dite entreprise qui sera mentionnée ou proposée
" à quelqu'assemblée des propriétaires de la dite entreprise, ou de quelques uns

d'eux, de telle manière que lui le dit le jugera à propos, selon
"son jugement et opinion, pour l'avantage de la dite entreprise, ou des ob- 30
"jets y relatifs.

" En foi de quoi, j'ai apposé mon seing et sceau à la présente, ce
et. jour d , dans l'année mil huit cent
Et les votes ainsi donnés par procureur seront aussi- valides que si les princi-
paux eussent voté en personne ; et trute question, élection des officiers né- 35
cessaires, ou toutes matières ou choses qui seront proposées, discutées ou con-
sidérées dans toute assemblée publique des propriétaires qui se tiendraen vertudu
présent acte, seront décidées~ à la majerité des Voi-
alors présents, ainsi donnees comme susdit, 'et~toutes les décisions et tous les
actes de majorité seront obligatoires et cnsés être les décisions et les actes 40
de la conpagnie.

27. Nul actionnaire de la compagnie ne sera en aucune manière quelcon.
que responsable ou tenu au paiement d'aucune dette ou réclamation due par
la compagnie, au-delà du paiement ou du montant de'ses actions dans le
capital de la compagnie non versé. 5

28. Les affaires de la compagnie seront -administrées par un bureau'
composé de onze directeurs, lesquels choisiront parmi eux un président et un
vice-président; ces directeurs pourront être sujets de Sa Majesté ou autrement;
les dits directeurs devront être élus le premier mercredi de février de chaque
année, à une assemblée des actionnaires tenue à cet effet en la ville de Niagara, 50
et la dite élection se fera par les actionnaires qui seiont alors présents à l'as-
sembl.'e, personnellement ou par procureur, et toutes les élections -des direc-
teurs se feront au scrutin; et les onze personnes qui auront le plus grand nom-
bre de voix à toute élection, seront directeurs (excepté comme il est ci-dessus
ou ci-dessous prescrit); et s'il arrive que deux personnes ou plus aient un égal 55
nombre de voix de telle manière que plus de onze personnes paraissent, à la
pluralité des voix, avoir été élues directeurs, alors il sera décidé par un second
scrutin quelles personnes d'entre celles qui auraient un égal nombre de voix
seront directeur ou directeurs.

29. Les directeurs ainsi élus (ou ceux qui seront nommés à leur place en 60
cas de vacance) resteront en charge jusqu'au premier mercredi du mois de (



février qui suivra leur élection; et le dit premier mercredi de février et le
premier niercredi de février de chaque année subséquente, ou tel autre jour
qui sera fixé .par un règlement, une assembléo générale annuelle des dits pro.
priétaires sera tenue au bureau de la .compagnie pour le temps d'alors, pour
élire on:.e directeurs pour l'année suivante; mais si en aucun temps il parait

5 à dix.ou plus de. ces propriétaires possédant ensemble nu moins deux cents
actions, que pour exécuter plus efficacement le présent acte, il.est nécessaire
qu'il y ait une nssemblée génerale spéciale des propriétaires, il sera loisible à
dix propriétaires ou plus, d'en faire ,lonner quinze jours d'avis au moins dans
deux journaux publiés comme susdit, ou ou telle manière que la compagnie!10 par tout règlement, prescrira ou fi'xera, faisant mention dans tel avis des temps
et lieu, de la raison et de l'objet de telle assemblée spéciale ; et les proprié-
taires sont par le présent autorisés à s'assembler conformément à tel avis et à
procéder à l'eaécution des pouvoirs à eux conférés par le présent acte, à l'é-
gard des matières ainsi spécifiées seulement ; et tous les actes des propriétaires

15 ou de la majorité d'entr'eux, présents à ces assemblées spéciales,-tclle
majorité représentant comme principaux ou comme procureurs au moins deux
cents actions,-scront iussi valides, à toutes fins et intentions, que s'ils eus-
sent été aceruplis à des assemblées annuelles ; pourvu toujours qu'il sera et
pourra être loisible aux.directeurs daus le cas de décès, d'absence, résignation

20 ou destitution de quelque personne nommée directeur pour administrar les
affaires de la compagnie en la manière susdite, de choisir et nommer une autre
ou d'autres personnes aux lieux et places de eenx des directeurs qui pourront
décéder, ou être absents, o, résigner ou être destitués comme susdit, non-
obstaut t;ute disposition du présent acte à ce contraire ; mais si cette nomi-

25 nation n'a pas lieu, tel décès, absence ou démission n'invalidera pas les actes
des autres directeurs.

30. Les directeurs, à leur première (ou à toute autre) assemblée après le
jour fixé pour l'assemblée général annuelle de chaque année, éliront au scrutin
un d'ertre cux commè président de la compagnie, lequel sera toujours prési-

30 dent et présidera (lorsqu'il sera présent) toutes les assemblées des directeurs,
et il restera en charge jusqu'à te qu'il cesse d'être un ded directeurs, ou jus-
qu'à ce qu'un autre président soit élu à sa place; et les directeurs pourront de
la même manière, élire un vie-président qui agira comme président en l'absence-
de ce dernier.

D- -= 1-&.~h...c.,nmphlée .des directu r."Jix directeur Drésents,»..m'-o
constituerontun quorum, et telle assemblée. pourra exercer tous et chacun les
pouvoirs dont les directeurs sont revêtus par le présent: pourvu toujours
qu'aucun directeur, quoique porteur de plusirurs actions, n'aura pas plus
d'une voix à tzute assemblée des directeurs, à l'exception du président ou du

40 vice-président quand il agirá comme président, ou de tout président tempo-
raire qui, en l'abse:ce.du président et du vice-président, pourra être choisi
par les direcreurs présents, l'un ou l'autre desquels, lorsqu'il présidera une
assemblée de dirceteurs, aura, dans le cas d'égale division des membres, la
voix prépondérante quoiqu'ayant donné. une voix auparavant: et pourvu

45 aussi que les actes des dits directeurs seront de temps à autre sujets à
l'examen et au contiôle des dites assemblées annuelles et assemblées spéciales
des propriétaires comme susdit, et que les directeurs .se conformeront
à tous les règlements de la compagnie . et à tous ordres et injonctions à
cet effet qu'ils recevront de temps à autres des dits propriétaires à ces assem-

50 blées annuelles ou spéciales, tels ordreset injonctions n'étant pas contraires aux
prescriptions ou dispositions spéciales contenues dans le présent acte ; et pourvu
aussi que les actes de toute majorité. d'un quorum des directeurs présents à
toute assemLlée dûment convoquée, seront considérés les actes des directeurs.

32. Chaque telle assemblée annuelle aura le pouvoir de nommer trois.audi-
55 teurs, pour examiner tous les comptes d'argent employé et déboursé pour le

compte de l'entreprise par le trésorier, le receveur ou les receveurs et autres
officier ou officiers nommés par les directeurs, ou par toutes.autres personne
ou personnes quelconques employées par eux ou concernées pour eux et sous
eux, dans la dite entreprise, et à cette fin les dits auditeurs auronb le. pouvoir

60 de s'ajourner de temps à autre et d'un lieu à un autre, comme ils le jugeront
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à propos ; et les directeurs élus sous l'autorité du présent acte auront le pou.
voir de temps à autre d'exiger les versements d'argent des actionnaires du dit
canal et des autres travaux, pour faire face aux dépenses occasionnées par là
ou par l'exécution de ces travaux, que de temps à autre ils jugeront néces-
saires pour ces fins, excepté tel que ci-dessus prescrit ; et les directeurs 5
auront plein pouvoir et autorité d'administrer et gérer toutes les affaires de la
dite compagnie, tant pour acheter des terres, droits et matériaux pour l'usage
de la dite compagnie, que pour employer, contrôler et diriger l'ouvrage et les
ouvriers, et pour nommer et déplacer les sous-officiers, commis, serviteurs et
agents, et pour faire tous cortrats et marchés touchant h dite entreprise, et 10
pour apposer ou autoriser toute personne à epposer le sceau commun de la
compagnie à tout acte, titre, règlement, avis ou autre document quelconque;
et tout tel acte, titre, règlement, avis ou autre document portant le sceau
commun de la compagnie, et signé par le président ou le vice-président, sera
censé l'acte des directeurs de la compagnie, et l'autorité conférée au 15
signataire de tel document ainsi signé et scellé, pour le sceller et y apposer le
sceau commun, ne pourra être révcquée en doute par personne, sauf la
compagnie.

33. Le porteur ou les porteurs d'une ou de plusieurs actions dans la dite
entreprise, paiera ou paieront sa part ou leurs parts et proportion des deniers 20
ainsi-demandés comme susdit, à telle personne ou, personnes et à tels temps et
lieu que les directeurs fixeront et indiqueront de temps à autre, ce dont il sera
donné trente jours d'avis au moins, dans deux journaux comme. susdit, ou de
telle autre manière que les propriétaires ou leurs successeurs fixeront ou indique-
ront par règlement. 25

34. La compagnie aura toujours pouvoir et autorité à toute assemblée
générale convoquée comme susdit, de destituer toute personne ou personnes
nommées membres du bureau des directeurs comme susdit, et d'élire d'autres
directeurs à la place de ceux qui décéderont, résigneront, ou seront destitués,
et de destituer tous autres officier ou officiers sous eux, et de révoquer, modifier, 30
amender, ou changer aucune des règles et ordonnances prescrites à l'égard de
leurs délibérations entr'eux, (excepté seulement la manière de convoquer- des
assemblées générales, et le temps et le lieu de ces assemblées, et la manière
de voter et de nommer les directeurs), et aura le pouvoir de faire des
règles et ordonnances nouvelles pour le bon gouvernement de la coin- 35
,a-nie et de ses serviteurs, agents et ouvriers, pour la construction et l'exploi-
..arie orrpn tee Il.- goravarn~ entasae
partie, comme il est ordonné par. le présent, et pour le bon gouverneme:t de
toutes personnes quelconques voyageant sur le dit canal ou ses travaux ou en
faisant usage, ou y transportant des effets et marchandises ou autres denrées, 40
lesquelles règles, et ordonnances seront mises par écrit sous le sceau
commun de la dite compagnie, et gardées dans le bureau de la compagnie; et
une copie écrite ou imprimée de la partie de ces règlements qui a rapport à
d'autres personnes qu'aux membres ou serviteurs de la compagnie, -sera publi-
quement affichée dans chacune des places où il sera perçu des péages, et, 45
de la même manière, toutes les fois qu'il y sera fait quelques changemcnts
ou modifications ; et ces règles et ordonnances ainsi faites et publiées
comme susdit, seront obligatoires pour toutes les parties et par elles observées
et seront suffisantes dans toute cour de loi et d'équité pour justifier toute per-
sonne qui aura agi sous leur autorité; et toute copie de ces règlements, ou 50
d'aucun d'eux, certifiée correcte par le président nu quelque autre personne
autorisée par les directeurs à donner tel certificat, et revêtue du sceau de la
corporation, sera censée authentique, et sera reçue comme preuve de ces
règlements dans toute cour, sans qu'il soit besoin de preuve ultérieure.

35. Toutes ventes d'actions dans la dite entreprise seront rédigées d'après 55
la formule suivante, en changeant les noms et qualités des parties contrac-
tantes, selon que le cas le requerra :

Je, A. B., en considération de la somme de
payée par C. D., de cède, vends et
transporte par le présent au dit C. D., action 60
(ou actions) 'dans le fonds social de la compagnie du canal d'Ontario et Erié,
pour être possédées par lui, le dit 0. D., ses exécuteurs, administrateurs et
ayant cause, sujettes aux mêmes règles et ordonnances et aux mêmes conditipns
que je les tenais immédiatement avant l'exécution des présentes ; ut moi, In da



C. D., je conviens par les présentes d'accepter les dites action
(ou actions) sujetter- aux mêmes règles, ordonnances et conditions.'

En foi de quoi, uous avons apposé nos seings et sceaux, ce
jour d mil huit cent

5 Pourvu toujours qu'aucun transfert d'actions ne sera valide tant que les verse-
ments dus à cet égard ne seront pas payés.

36. Il sera et pourra être loisible aux directeurs, et ils y sont par le présent
autorisés, de choisir et nommer de.temps à autre un trésorier ou des trésoriers et
un secrétaire ou des secrétaires de la dite compagnie, en prenant, pour la due

10 exécution de leurs charges respectives, les cautions que les directeurs jugeront ,
convenables; et tel secrétaire entrera et gardera dans un livre tenu à cette fin
un tableau fidèle et correct des noms et domiciles des divers actionnaires de la
compagnie, et des diverses personnes qui, de temps à autre, deviendront por-
teurs d'actions ou pourront y avoir droit, et un état de tous les actes, délibéra-

15 tions et opérations de la compagnie et des directeurs pour le temps d'alors,
en vertu et sous l'autorité du présent acte. Et les dits directeurs pouront, par
règlement, fixer et règler les taux àpayer sur le dit canal; mais nuls semblables
taux ne seront prélevés ou exigés avant qu'ils aient été approuvés par le gou-
verneur en conseil, ni avant qu'il ait été fait deux publications hebdomadaires

20 dans la Gazette du Canada, du règlement fixant ccs taux, ainsi que de l'ordre
en conseil l'approuvant.

37. La dite compagnie ou les directeurs de la dite compagnie feront, et il
leur est par le présent enjoint da faire tenir et préparer annuellement un
compte fidèle et détaillé, lequel sera balancé le trente-et-unième jour de décemt-

25 bre de'chaque année, des derniers prélevés et perçus par la dite compagnie, ou
par les directeurs ou le trésorier de la compagnie, ou autrement, pour l'urage
de la compagnie en vertu du présent acte, et de tous les fraiset dépens occasionnés
par la construction, l'entretien et le maintien des travaux; et aux assemblées
gén frales des propriétaires de l'entreprise, tenues de temps à autre comme susdit,

30 un dividende sera déclaré sur les profits nets de l'entreprise, à moi6s que ces
assemblées ne prescrivent le contraire, et tel dividende sera au taux de tant
par action sur les différentes actions possédées par les propriétaires du fonds
social de la compagnie, de la manière que ces assemblées jugeront à propos
de régler et de déterminer; pourvu toujours qu'il ne sera fait aucun dividende

35 qui aurait l'effet de réduire ou affaiblir en quelque manière que ce soit le capi-
tal de la compa2nie, et qu'il ne sera payé aucun dividende sur une action.
apres -qui aura été nxe un-. re au p ,a u- quelque rueent acet
égard, jusqu'à ce que ce versement nit en lieu.

3S. Dans tous les cas où il y aura une fraction dans la distance parcourue
40 par les vaisseaux, cajeur, effets, marchandises ou autres denrées ou les passagers

transportés sur le dit canal, telle fraction sera, en calculant les péages, réputée'
et considérée comme un mille entier; et dans tous les cas dans lesquels il y
aura une tractio)n do tonneau dans le poids de ces effets, marchandises ou autres
denrées, la compagnie de propriétaires demandera et exigera les péages dans la

45 proportion du nombre do quarts de tonneau y contenus; et dans tous les cas
où il y aura un e fraction d'un quart de tonneau, telle fraction sera regardée
et considérée comme quart entier de tonneau.

39. Toute matière ou ehose que la compagnie est par le présent autorisée à
faire, ou laisser faire, sera interprétée de manière à signifier que la compagnie

50 aura le pouvoir de faire et de laisser faire par ses agents, ses setvitenra et
ouvriers dûment nommés par elle, tous tels actes, matières ou choses, -qu'elles
soient ou non spécialement mentionnées; et dans tous les cas où le dit canal
est mentionné dans le présent acte, le mot canal.sera censé s'appliquer à tous
ses embranchements, canaux alimentaires, réservoirs et rivières ou parties de

55 rivièrcs qui feront partie de la dite voie de navigation oude son approvisionne-
ment d'eau.

40. La dite compagnie, toutes les fois qu'elle en sera requise par le mattre-
général des postes de cette Puissance, le commandant des forces, ou toute autre
personne ayant la surintendance oule commandement de toute force de police,

60 transportera les malles de Sa Majesté, les forces navales ou militaires de Sa
Majesté, ou la milice, et toute artillerie, munitions, approvisionnements ou



autres effets à leur usage, et tous hommes de police, constableset autres personnes
voyageant pour le service de Sa Majesté sur le dit canal, aux termes et condi-
tions et sous les règlements que le gouverneur ou la personne administrant le
gouvernement pourra établir en conseil.

41 La dite compagniexigera et elle est par le présent requise et tenue 5
d'exiger des caulionnemlents soffisants, par obligation ou obligations pénales, de
son trésorier, receveur et percepteur pour le temps, pour la comptabilité des
deniers prélevés en vcrtu du présent acte, et pour la fidèle exécution des
devoirs respectifs de tel trésorier, receveur et percepteur.

42. Si quelque action ou poursuite est intentée ou commencée contre 10
quelque personne ou personnes 1,our aucune chose faite ou à faire en confor-
mité 'du présent acte, ou en exécution des pouvoirs et de l'aut-.>rité ou des
ordres ou injcnetions ci-dessus donnés ou accordés, telle action ou poursu'ite
sera intentée ou commencée sous six mois de calendrier après la perpétration
du fait, ou dans la cas où il y aurait continuation de dommnags, alors sous six 15
mois de calendrier après la cessation de tels dommages, et non après ; et le
défendeur ou les défendeurs dans telle action ou poursuite, plaideront ou
pourront plaider dénégation générale et offrir le présent acte et la matière
spéciale en preuve lors de l'instruction de l'affaire, alléguant qu'ils ont agi en
couformité et sous l'autorité du présent acte ; et s'il appert -que tel a été le 20
cas, ou si une action ou poursuite est intentée après le temps ainsi limité pour
l'intenter, ou si le demandeur ou les demandeurs sont déboutés, abandonnent
ou discontinuent sa ou leur action ou poursuite après que le défendeur ou les
défendeurs auront comparu, ou si jugement est donné contre le dema.ndeur
ou les demandeurs, le défendeur ou les défendeurs aurout tous leurs frais, et 25
auront pour le recouvrement de ces frais le recours que tout défendeur ou
défendeurs a ou ont en d'autres cas pour les dépens, suivant la loi.

43. Toute contravention au présent acte de la part de la dite compagnie
ou de toute autre partie, pour laquelle contravention il n'est imposé aucune
punition ou pénalité en vertu du présent nete, est un délit, et sera punie en 30
ccnséquence ; mais telle punition n'exemptera pas la compagnie (si elle est
partie contrevenante) de la déchéauce du présent acte, et, des priviléges qu'il
confère, si d'après les dispositions du présent acte, ou d'après la loi, telle con-
travention l'expose à telle déchéance.

44. Rien de contenu au présent acte ne préjudiciera ni ne sera censé pré- 35
judicier en aucune manière quelconque aux droits de Sa Majesté, Ses -Hér:i-
tiers et Successeurs, ou d'aucune personne ou personnes, ou d'aucun corps
politique, incorporé ou agrégé, autres que ceux mentionnés dans le présent
aste.

45. En tout temps après la confecticn et l'achèvement du dit canal, Sa 40
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs pourront en prendre la possession et
propriété, ainsi que de tous ouvrages et accessoires en dépendant. en payant
à la dite compagnie, ses héritiers, exécuteurs, administrateurs et ayant cause,
le montant entier de leurs actions respectives, ou des sonimes fournies et
avancées par chaque sLuscripteur pour fhire et compléter le dit canal, ainsi 45
que telle autre somme qui s'élèvera à dix pour cent sur l'argent ainsi avancé
et payé, à titre d'indemnité à la compagnie ; et le dit canal, à compter du
temps de telle prise 'de possession en la manière susdite, appartiendra à-Sa
Majesté, Ses fléritiers et Successeurs, qui seront dès lors substitués à la com-
pagnie, ses héritiers.et ayant cause pour teutes les fins du présent acte, en 50
ce qui concerne le dit canal.


